Garderie Les Petits Nanooks

Politique de gestion du personnel

Adoptée le 15 décembre 2009 par le conseil d’administration

Modifiée par lui le 15 décembre 2009
Note liminaire

L’usage généralisé du féminin, dans cette politique, ne procède d’aucun préjugé à l’égard des hommes et n’est utilisé que pour alléger le texte ; le cas échéant, le féminin y désigne tant les hommes que les femmes

1-  Adoption
La présente politique est adoptée par le conseil d’administration de la Garderie Les Petits Nanooks le 15 décembre 2009.  

2-  Primauté

La présente politique entre en vigueur dès son adoption, sans effet rétroactif. En cas de contradiction la présente politique de gestion du personnel prévaut sur toute politique antérieure. La teneur des contrats convenus ou à convenir entre la Garderie et ses employées prévaut sur cette politique. Les lois en vigueur prévalent à la fois sur la politique et ces contrats. Lorsqu'il y a matière à interprétation d'une quelconque disposition, l'intérêt d'une employée prévaut sur celui de la Garderie.

3-  Durée du travail
1-
La semaine normale comprend 40 heures pour toute employée à temps plein, à raison de 8 heures par jour, 5 jours par semaine, du lundi au vendredi. 

2-
Pour les employées à temps partiel, la semaine normale comprend 20 heures, à raison de 4 heures par jour, 5 jours par semaine.
3-
Il incombe à chaque employée d’inscrire ses heures travaillées au registre afférent.

4-
Les heures supplémentaires à la durée prévue (3.1 et 3.2) par jour ou par semaine,


a)
sont travaillées sur une base volontaire à la demande de la direction ; en l’absence de celle-ci, la présidente du conseil d’administration peut agir en son nom ;

b)
sont compensées par un congé compensatoire d'une durée égale aux heures supplémentaires travaillées, majorée de 50% ; ledit congé compensatoire s’ajoute au temps de vacances méritées ;

c)
ne peuvent dépasser annuellement un nombre correspondant à 4 semaines de congé ; le moment de prendre ces congés doit être agréé par la direction ;

d)
sont consignées au registre du temps travaillé ;

e) 
les employées doivent avoir vidé leur banque de temps supplémentaire accumulé au 31 août ; 
5-
Chaque jour travaillé la Garderie alloue une pause de 30 minutes, non rémunérées, pour le dîner.
6.
La Garderie alloue, chaque jour, 2 pauses de 15 minutes, non rémunérées, prises durant les moments calmes.
4-  Congés (Vacances annuelles et congés compensatoires)
1-
L'année complète de travail comprend les congés de vacances annuelles suivants, pouvant être bonifiés (par modification de la présente politique) au gré des disponibilités financières et sous réserve de la disposition 13.6 :





8% pour la direction



6% pour les permanentes à partir de leur seconde année de service



4% pour les stagiaires, les étudiantes, les employées en probation, les 


permanentes durant leur première année de service.
2-
Les employées et la direction fixent conjointement (de préférence en avril) leurs dates de vacances annuelles, par ordre d’ancienneté si nécessaire, en tenant compte des besoins de fonctionnement de l’organisme et des présentes clauses.  Le calendrier des vacances doit être accepté par le conseil d’administration sur recommandation de la direction.
3-
Le conseil d’administration peut accorder en tout temps, en tenant compte des ressources financières disponibles, une indemnité compensatoire à une employée qui en fait la demande.  Cette indemnité sera versée selon le taux de salaire en vigueur et ne peut dépasser 50% des vacances cumulées, y compris les congés compensatoires.

4-
Les bureaux de la Garderie seront fermés durant la semaine incluant Noël et le Jour de l’An. 
5-
L’employée ne peut reporter plus d’une semaine (5 jours ouvrables) de vacances à l’année suivante.
6-  Les jours de vacances peuvent être pris d’avance sous réserve d’approbation préalable par la direction. 

7-
Un congédiement ou une démission entraînent le paiement à l’employée de la valeur des vacances ou congés accumulés.
5-  Jours fériés ou chômés

1-
Les congés fériés ou chômés sont payés pour les salariées à temps complet et à temps partiel après un mois de service, et équivalant aux heures usuelles de travail quotidien.


Les jours fériés ou chômés à la Garderie (sous réserve de l’article 4.4) sont :



-  Premier de l’an (1er janvier)




-  Lendemain du Jour de l’an (2 janvier)



-  Fête du Nunavut (9 juillet)



-  Vendredi après-midi du Toonik Tyme



-  Vendredi saint 




-  Lundi de Pâques
 



-  Fête de la Reine (ou de Dollar : 3ième lundi de mai)




-  Fête du Canada (1er Juillet)



-  1er lundi d’août




-  Fête du travail (1er lundi de sept.)



-  Action de grâces (2e lundi d'octobre)




-  Jour du Souvenir (11 novembre)



-  Veille de Noël (24 décembre depuis midi)



-  Noël (25 décembre)




-  Lendemain de Noël (26 décembre)

2-
Congé-citoyen : 2 jours par année pour activités militantes au sein du réseau associatif franco-nunavois. Ceux-ci doivent être approuvées par la direction.
3-  Si un congé férié, à l’exception des congés de la période des Fêtes mais incluant Noël et le Jour de l'An, tombe un jour de weekend, ce congé peut être repris au moment désiré, après entente avec la direction.

6-  Congés de maladie
1-
Absence sans perte de traitement : un jour et quart (1¼) par mois, cumulable jusqu'à concurrence de 12 jours. Au terme du contrat, le total des jours non utilisés sera remboursé à 33%.  

2-
Absence sans salaire : référence point 18-2.

3-
Attestation médicale exigible pour tout congé de maladie excédant 3 jours d'affilée.

4-
À la demande de l'employée, des jours de vacances cumulés ou de congé compensatoire (temps supplémentaire) peuvent s'ajouter à la période de maladie.
5-
L’employée malade doit aviser la directrice au moins une heure avant l’ouverture de la Garderie, ou en son absence la présidente du conseil d’administration, de son état et de son intention de ne pas se présenter sur les lieux.

6-
Un maximum de 3 jours de maladie peut être pris par anticipation, sur autorisation de la directrice. Advenant le départ de l’employée avant que son travail ne lui ait mérité ces jours de maladie pris par anticipation, leur valeur sera déduite de sa rémunération ou de ses vacances.
7-  Congés familiaux

1-
Adoption de l'enfant du conjoint : 2 jours sans salaire.

2-
Adoption, naissance, interruption volontaire ou non de grossesse : 5 jours d'absence payés, pouvant être fractionnés.

3-
Décès ou funérailles du conjoint, d'un enfant, de l'enfant du conjoint, du père, de la mère, d'un frère, d'une sœur : 5 jours avec salaire. 

4-
Décès ou funérailles d'un gendre, d'une bru, des grands-parents, des petits-enfants, de même que du père, de la mère, du frère ou de la sœur du conjoint et d’un ami :  3 jours avec salaire.

5-
Mariage ou union civile de la salarié-e : 3 jours avec salaire.

6-
Mariage ou union civile des enfants de la salarié-e, de son père, de sa mère, d'un frère, d'une sœur, de l'enfant du conjoint : 1 jour avec salaire.

7-
Obligations reliées à la garde, à la santé ou à l'éducation de la famille immédiate : 5 jours par année avec salaire sous réserve d’approbation par la directrice, 10 jours par année sans salaire, le tout pouvant être fractionné en demi-journées.

8-
Présence requise auprès de l'enfant de la salariée, de son conjoint, de son père, de sa mère, d'un frère, d'une sœur ou de l'un de ses grands-parents en raison d'une grave maladie ou d'un grave accident : au plus 12 semaines sans salaire sur une période de 12 mois (l'absence peut être prolongée si une enfant mineure de la salariée est atteinte d'une maladie grave, potentiellement mortelle ; elle se termine au plus tard 104 semaines après le début de l'absence).

9-
Congé de maternité : une semaine payée pour accouchement ; 18 semaine continues sans salaire pour la salariée enceinte, réparties à son gré avant ou après l'accouchement ; absences payées pour examens reliés à la grossesse ; absences raisonnables payées en cas de danger pour la santé de l'enfant ou de la mère.

10- Congé de paternité : une semaine payée, à la suite de l’accouchement de la conjointe ou de l’adoption d’une enfant.

11-
Congé parental pour le père et la mère d'une nouveau-née et pour la personne qui adopte une enfant mineure : 35 semaines sans salaire, pour un total de 52 semaines à prendre avant la 53ème semaine de vie de l’enfant.
12-
Les congés familiaux ne sont ni cumulables ni monnayables.

8-  Préavis, congédiement, démission

Note : pour la fin des présentes, 1 semaine correspond à 5 jours ouvrables.

Préavis en cas de congédiement
1-
Délais : un total de 4 semaines de travail rémunéré sera remis à tout employés.

2-
Ces préavis sont monnayables au gré de l'employeure sous forme d'une indemnité de départ.

3-
Exemption de préavis : dans le cas de la salarié-e ayant commis une faute grave (dont le harcèlement psychologique), dans celui d'un cas fortuit (incendie).
4-
Défaut de préavis de la part de la Garderie : versement d'une indemnité correspondant au salaire de la période de l'avis non respecté.
Congédiement

5-
Un manque de fonds peut justifier un congédiement.

6-
Les motifs de suspension, énumérés à la disposition 15, peuvent justifier un congédiement.

7-
La responsabilité d'un congédiement incombe au conseil d’administration dans le cas de la direction, et à celle-ci dans tous les autres cas, sous réserve de l'article 11.3. Il  incombera à la direction de documenter le dossier pertinent, et d’aviser de sa décision le conseil d’administration au moins une semaine avant sa communication à l’employée concernée.

Préavis en cas de démission (d’une employée permanente)
8-
Préavis de quatre semaines, rémunérées.

9-
Ce préavis peut être modifié suivant entente entre les parties.

10-
Défaut de préavis : la dernière journée de travail rémunérée de l’employée correspondra à la dernière journée où l’employée aura effectué son travail.
9-  Harcèlement psychologique

Le conseil d’administration recevra et traitera avec célérité toute plainte écrite d’une employée relativement à toute forme de harcèlement. Dans ce cadre, il est habilité à enquêter auprès des parties et à recueillir toute information susceptible d’étoffer le dossier.

Une membre du personnel de la Garderie, jugée par son conseil d’administration coupable de harcèlement à l’encontre d’une autre membre du personnel, du conseil d’administration, d’un parent ou d’un enfant, peut se voir infliger une réprimande, un avertissement, une suspension, une démotion, ou un congédiement sans autre préavis, nonobstant la disposition 8.7.

L’employée ayant porté plainte peut se voir allouer par le conseil d’administration des excuses de la part de l’auteure du harcèlement ou de la Garderie, le remboursement du salaire perdu, une promotion lui ayant été refusée, une indemnisation pour la perte d’avantages liés à l’emploi, une indemnisation pour préjudice moral.

Une employée ayant porté plainte de mauvaise foi, avec malice ou dans une intention de vengeance, s’expose aux sanctions énoncées plus haut à l’endroit de l’employée jugée coupable, nonobstant la disposition 8,7. 

Dans son analyse d’une plainte, le conseil d’administration, réuni sans absence justifiée, entendra à huis clos chacune des parties à l’incident et jugera en toute équité du bien-fondé de la plainte, comme de la pénalité encourue.  

10-  Rémunération
1-
L’échelle salariale et les avantages sociaux du personnel sont déterminés par le conseil d’administration de la Garderie.

2-  Salaire horaire du personnel, versé à la quinzaine :



.
direction :
24$ à 30$


.
autres employées :
19$ à 23$ en fonction de la scolarité et de l’expérience dans le milieu de la petite enfance, et notamment au sein de l’équipe de la Garderie

.
grille salariale initiale :
Sans expérience
Avec expérience ou formation



1 an
19,00$
20,00$



2 ans
19,50$
20,50$



3 ans
20,00$
21,00$



4 ans
20,50$
21,50$



5 ans
21,00$
22,00$


6 ans
21.50$
22.50$



7 ans 
22.00$
23.00$

3-
Le salaire du personnel est indexé chaque année, au premier janvier, à l'augmentation du coût de la vie reflété par l'indice des prix à la consommation des 12 derniers mois à Iqaluit.

4-  Indemnité de recrutement au Sud : le transport aérien des effets personnels d’une employée recrutée au Sud est remboursé jusqu’à concurrence de 500$, sous réserve de pièces justificatives. En outre, le coût de son billet d’avion (aller) est à la charge de la Garderie.

5- Au terme du dernier contrat finalisé, les frais de transport (billet) seront à la charge de la Garderie.  

6-
Remboursement du coût du vaccin annuel contre la grippe, sous réserve de pièces justificatives.

7-
Inscription au cours annuel de premiers soins (cependant non rémunérée la première année).

8-
Allocation annuelle de voyage de 2 080$ versée après 9 mois de service au moment de vacances ou de départ (en concordance avec 10.6).

11-  Dotation
1-
Le conseil d’administration choisit la directrice de la Garderie.

2-
En fonction des besoins de la Garderie celle-ci choisit d'embaucher ou de mettre à pied le personnel, dont elle est imputable. Elle est appuyée dans cette tâche par un comité de présélection détenant un pouvoir de recommandation ; ce comité se compose d’elle-même, de deux membres du conseil d’administration. Dans le cas de stagiaires ou d’étudiantes, l’équipe de travail fait office de comité de présélection.

3-
Le cas échéant, le conseil d’administration entérine les décisions de la direction.

4-
La directrice doit détenir un diplôme en éducation à la petite enfance ou son équivalent en qualification.

5-  Critères de sélection et d’emploi des éducatrices :


.
être âgée d’au moins 19 ans ;


.
comprendre, parler, lire, écrire le français ;


.
détenir un certificat en éducation de la petite enfance ; un diplôme dans un autre domaine relié à l’éducation sera par ailleurs pris en considération ;


.
aimer les enfants et se sentir à l’aise avec eux ;


.
adhérer à la mission de la Garderie ;

.
jouir d’une personnalité adéquate pour le poste d’éducatrice ;


.
faire preuve d’ouverture d’esprit et de tolérance à l’égard des valeurs, des religions, des comportements ;


.
jouir du sens de l’initiative ;


.
détenir la capacité d’offrir un programme éducatif ;


.
démontrer le désir d’acquérir des connaissance reliées à la garde d’enfants ; suivre les formations obligatoires ; suivre le cours de premiers soins ;


.
s’engager à détenir une carte de secourisme ;


.
afficher un bon esprit d’équipe ; respecter les collègues, les enfants, les parents, la direction ;


.
être capable de s’adapter à des situations exceptionnelles ;


.
fournir un certificat d’antécédents criminels vierge ;


.
s’engager à fournir dans les plus brefs délais son carnet de vaccination et le rapport d’un examen médical récent attestant de sa bonne santé et de sa capacité d’assurer ses fonctions au sein de la Garderie ;


.
s’engager à renouveler chaque année (ou sur demande de la direction) tel examen médical ;


.
bénéficier de deux références positives ; dans le cas de références émanant d’un centre de la petite enfance ou d’une garderie, la lettre doit préciser la durée de l’emploi, en heures et en années ;

.
signer un contrat d’au moins 12 mois ;

.
signer un serment de confidentialité à l’égard des dossiers des enfants et des employées : 


«Je consens par la présente à respecter la confidentialité de tous les renseignements sur les enfants, les parents et les employées de la Garderie Les Petits Nanooks. Il est entendu que toute violation de cette confidentialité pourra donner lieu à des mesures d’ordre disciplinaire pouvant aller jusqu’au congédiement. Le présent engagement a pour but de protéger la vie privée des enfants et de leur famille, et des employées.»

6-
Description des tâches de l’éducatrice


.
Veiller à la santé, à la sécurité et au bien-être des enfants ;


.
planifier et préparer des activités éducatives adaptées au stade de développement des enfants, 
activités favorisant leur épanouissement ;


.
planifier des moments de vie agréables au fil de la journée ;


.
inculquer aux enfants les valeurs suivantes : respect de la langue et de la culture françaises, 
respect des autres et coopération, autonomie, appartenance à l’institution communautaire 
qu’est la Garderie, implication communautaire ;


.
répondre par l’animation aux besoins physiologiques et socio-affectifs des enfants ;


.
établir un lien privilégié et continu avec les parents ;


.
assurer les tâches ménagères indispensables ;


.
participer au programme de formations offertes par la Garderie.
12-  Période de probation

1-
Le conseil d’administration évalue la direction après une période maximale de probation de 6 mois.

2-
La direction évalue une nouvelle employée avant la fin d’une période de 3 mois de travail ; il lui est loisible toutefois de reporter la conclusion de l'évaluation de probation après la tenue d'une seconde évaluation, 1 ou 2 ou 3 mois plus tard. 

13-  Évaluation

1-
L’évaluation des employées (soient-elles à temps partiel ou à temps plein) s’effectue généralement sur une base annuelle au printemps.
2-  L’évaluation a pour but de déterminer l’atteinte des objectifs individuels précédemment fixés, en lien avec le plan d’action et / ou de travail déterminé par les instances de la Garderie ou par l’équipe de travail, et avec la description des tâches inscrite au contrat.
3-
La démarche d’évaluation participative doit considérer l’apport de chacun des membres du personnel tant au niveau professionnel qu’en ce qui concerne la dynamique et le climat de travail ainsi que la cohésion avec les parents et les administratrices de la corporation.
4-
Le conseil d’administration, via sa présidente et une autre administratrice, est responsable de l’évaluation de la direction. Les facteurs sont : 

.
l’atteinte des objectifs organisationnels


.
le respect et l’actualisation des politiques


.
l’atteinte des objectifs budgétaires


.
les caractères quantitatif et qualitatif de l’information transmise au conseil d’administration


.
le style de gestion de la direction


.
la qualité de la communication avec la clientèle et les partenaires de la Garderie.

5-
La directrice est responsable de l’évaluation du personnel de l’équipe de travail et doit en faire rapport au conseil d’administration.

6-
Une évaluation peut également se réaliser au besoin si des circonstances particulières l’exigent.
7-  L’évaluation peut présider à la reconsidération des clauses d’un contrat.
14-  Appel

1-
Tout membre du personnel peut en appeler, par écrit, au conseil d’administration, d’une décision à son égard de la part de la direction.  
2-
Celle-ci ne peut en appeler, à l’assemblée générale des membres, d’une décision à son égard prise par le conseil d’administration.
15-  Suspension et congédiement
Peuvent entraîner une suspension (avec ou sans rémunération) ou un congédiement (en conformité avec la disposition 8.6) :

1-
le non-respect par l’employée des politiques de la Garderie ;

2-  le bris de confidentialité à l’égard des dossiers des enfants ;

3-
dans le cadre d’un processus d’évaluation périodique, par la direction ou par le conseil d’administration dans le cas de la direction, de la qualité du rendement de l’employée : un verdict négatif clairement énoncé, sans volonté manifeste d’amélioration de sa part ou sans résultat ;

4-
l’adoption par l’employée d’une attitude, d’une tenue vestimentaire inappropriée ou de propos propres à discréditer la Garderie ;

5-
l’accomplissement d’actes contraires à l’éthique, à la morale, aux politiques de la Garderie, ou à la Loi, sous réserve des dispositions de la Charte canadienne des droits et libertés et de celles de la Charte des droits de la personne ;
6-
l’abus physique ou moral d’enfant, ou la négligence de rapporter tel abus à la directrice;

7-
des accrocs répétés à la règle de ponctualité ;

8-
des actes inappropriés.
 16-
Grief

Le grief vise à contester une décision ou une attitude de l’autorité supérieure. Il peut être porté par une membre du personnel à l’encontre de la direction, ou par celle-ci à l’encontre du conseil d’administration.

Dans tous les cas :
1-
l’arbitrage est assuré par l’instance supérieure à l’autorité contestée
2-
son jugement est sans appel
3-
toutes les parties ont le droit de s’y faire entendre dans un délai raisonnable, à huis clos, dans le respect des individus et dans l’intérêt supérieur de l’institution qu’est la Garderie Les Petits Nanooks.

17-
Mésentente
1-
Dans le cas de mésentente entre le personnel et la Garderie concernant les clauses d’un contrat de travail ou l’interprétation de la politique, l’objet de la mésentente sera soumis au verdict du conseil d’administration.

2-
Si la mésentente persiste, l’objet du litige sera exposé au jugement d’un comité composé de 2 individus extérieurs à la structure de la Garderie et d’un membre du conseil d’administration, tous choisis conjointement par les deux parties.
3-
Les parties s’engagent à appliquer et respecter les décisions rendues par ce comité.

18-  Congé sans solde
1-
Une employée peut obtenir un congé sans solde après deux ans de service à la condition d’avoir obtenu une évaluation annuelle positive.
2-
La durée maximale d’un congé sans solde s’établit comme suit : 



-   6 mois après 2 ans de service



- 12 mois après 4 ans de service.

3-
Pour obtenir un tel congé, l’employée doit d’abord aviser les autres membres de l’équipe de travail et soumettre sa demande par écrit, indiquant la durée et les modalités, pour approbation par le conseil d’administration.

4-
Le délai minimum requis pour la présentation d’une telle demande au conseil 
d’administration est de 6 semaines.
5-
Un congé sans solde ne peut être accordé à plus d’un-e employée à la fois.
6-
L’employée a droit de retour au poste qu’elle occupait à son départ ou à des fonctions 
similaires.
7-
Pour un congé sans solde de plus de 6 mois, l’employée doit donner un avis écrit de retour ou de non-retour, au moins 1 mois précédant la date d’expiration de son congé.
8-
Suite à la réception de cet avis, un protocole de retour au travail doit être convenu si l’équipe de la permanence, la direction ou le conseil d’administration le demande.
9-
Si une ou plusieurs de ces clauses ne sont pas respectées, l’employeur a le droit de refuser le retour en fonction de l’employée concernée.
10-
Ce congé peut faire l’objet d’un salaire différé ayant été préalablement demandé.
19-  
Protection légale

1-
Afin de  protéger la confidentialité professionnelle de ses employées, la Garderie les assistera et les défendra légalement devant les tribunaux lorsque leur témoignage sera requis dans le cadre de leurs fonctions.
2-
De même, la Garderie prendra fait et cause pour tout membre de son personnel dans le cas de tout recours judiciaire à son encontre pour faute professionnelle. Elle assumera toute réclamation issue d’un jugement prononcé par les tribunaux dans une telle cause.

3-
Une présence en Cour, à titre d’accusée, de témoin ou d’observatrice dans une cause reliée aux activités de la Garderie, ou à titre de jurée, sera considérée comme du temps travaillé.  Il est convenu que cette employée ne subira aucune perte de revenu lié à son emploi à la Garderie, en tenant compte toutefois des indemnités qui seraient versées à cette employée pour cette présence en Cour.

4-
Dans tous les cas, l’employée a l’obligation de fournir au conseil d’administration de la Garderie les renseignements nécessaires pour que cette dernière puisse exercer un jugement éclairé sur les risques de poursuites.   
5-
Cependant la Garderie et son conseil d’administration sont libérés des obligations ci-haut mentionnées si :



-  l’employée néglige de communiquer par écrit et en temps utile les informations 


pertinentes


-  l’employée s’est gravement écartée de ses fonctions



-  l’employée est légalement poursuivie par la Garderie Les Petits Nanooks


-  l’employée poursuit la Garderie ou sa direction (sous réserve de 20.2)


-  l’employée est poursuivie ou condamnée pour avoir commis des actes criminels n’ayant aucune relation avec ses tâches et fonctions au sein de la Garderie.

20- Perfectionnement

 1-
Le caractère essentiel du perfectionnement professionnel est reconnu par la Garderie Les Petits Nanooks, qui s’engage à le promouvoir au sein de son personnel et à le soutenir dans la mesure de ses moyens. Les dispositions 10.8, 11.5, 18 et 21 témoignent de ce souci de perfectionnement de son personnel.
2-
L’une des mesures de soutien réside dans la mise sur pied d’une provision budgétaire correspondant à 4% du chiffre d’affaires de la Garderie. 

3-
Cette provision pour formations (ou tout autre poste budgétaire) peut défrayer

.
les frais d’inscription aux cours de premiers soins ou de secourisme


.
le temps de l’employée consacré à suivre les formations en premiers soins ou en secourisme (sauf la première année), ou d’autres formations, selon le jugement de la directrice

.
les frais d’inscription, le per diem et le temps nécessaires à une formation exigée par la Garderie, conformément à la disposition 3.4


.
les frais d’inscription (sur dépôt de pièces justificatives) d’une formation adéquate demandée par l’employée.

4-
Le conseil d’administration considérera toute requête de soutien au perfectionnement formulée par une bénévole.

5-
Les éducatrices doivent être disponibles pour suivre à l’occasion des formations
21-
Contrat

Sous réserve des articles 2 et 13.6, un contrat sera établi avec chacune des employées de la Garderie Les Petits Nanooks.
22-
Fonctionnement de l’équipe

1-
Un dossier confidentiel est créé pour chaque employée ; n’y ont accès que l’employée concernée, la directrice et la présidente du conseil d’administration. Y sont notamment versés les documents pertinents à son évaluation, sa rémunération, son comportement. L’employée y a accès ; elle peut y ajouter tout document qu’elle juge important.

2-
Étapes de la résolution de problème


a)
Avec une collègue



.
entente à l’amiable



.
demande d’intervention par la direction



.
formulaire Pour règlement de problèmes remis à la direction



.
appel au conseil d’administration.


b)
Avec la direction



.
entente à l’amiable avec la direction



.
formulaire Pour règlement de problèmes remis à la direction



.
appel au conseil d’administration.


c)
Avec une enfant



.
demande d’intervention par la direction



.
décision conjointe à l’égard des options suivantes : s’adresser aux parents ou faire 

appel à des intervenants professionnels.


d)
Avec un parent



.
dans le cas où il s’agit d’une éducatrice de relève ou d’une éducatrice 



remplaçante : consultation ou demande d’intervention de l’éducatrice responsable 

du groupe d’enfants



.
demande d’intervention par la direction



.
décision conjointe à l’égard des options

3-
Au moins une réunion (rémunérée) de toutes les membres de l’équipe a lieu chaque mois, convoquée et encadrée par la directrice.

4-
La réunion annuelle des parents avec les administratrices et les employées de la Garderie est rémunérée pour ces dernières.

5-
Un escompte de 25% est octroyé à l’employée dont l’enfant fréquente la Garderie ; cette enfant ne recevra aucun traitement privilégié.

6-
Actes inappropriés de la part d’une employée, laquelle s’expose à sanctions (sous réserve des disposition 8 et 15,8) de la part de la direction : blasphème, intimidation verbale, sommeil, tenue vestimentaire inappropriée, irrespect, tabagisme à la vue des enfants, être sous l’effet de substances illicites et/ou alcool.
